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Chambre des Représentants. 

SËA!'itE nu 22 DËCE~rn1n: ·18;52. 

Droit d'entrée sur les légumes conservés. 
( Pétitien ùcs sieurs Smcts et Degueldro, analysée dans h1 sconce <lu '1:7 octobre 1852.) 

- 
Rapport [ai! ~ au nom de la commission permanente de l'industtie ('), 

par 111. Loos. 

l\h:ssrnuns~ 

Par pétition en date du 24 septembre dernier, deux industriels de Liégé, 
demandent que les légumes conservés soient frappés d'un droit d'entrée en rapport 
avec ceux dont ces articles sont imposés à l'étranger et notamment en France. Ils 
prétendent que les produits de ce dernier pays leur font une concurrence rédou 
table sur le marché belge, tandis que des droits élevés garantissent les industriels 
français contre les importations de produits belges. 

Les légumes verts et secs, excepté ceux qui sont spécialement tarifés; tels que 
fèves et pois secs, etc., sont libres à l'entrée en Belgique. Ainsi, les légumes 
conservés par le système Appert et autres et qui, en dehors des besoins de ]a 
marine, peuvent être considérés comme des aliments de luxe, ne paient aucuns 
droits. 

Les truffes fraîches, considérées comme légumes, sont libres à l'entrée. 
Les importations en légumes verts ou secs, affranchis de droits, se sont élevées 

en 18?H àune valeur de 91,{42 francs, savoir : 

Des Pays-Bas . . fr. 
De la France . 
Du grand-duché de Luxembourg 
De la Prusse . 

41..U85 
59)'WJ 
6,409 
4,149 

(') La comnusston est composée <le MM. MAN1Lrns, Loos, LESOJNriE, VAN IsEGJJrn, Y1sA11'l', 
DAYro, ALum,, DP. LA CosTF. et MoxnoN. 



·> ' - , 

En France, les légumes salés et confits cl conservés par le système Appert1 
payent, à l'entrée, fr. 9-90 les 100 kilogrammes. 

Les légumes secs et leurs farines, fr. H les 100 kilogrammes. 
Votre commission est d'avis que les légumes conservés, ainsi c1uc les truffes 

fraîches, seraient susceptibles d'être taxés à l'entrée, et considère ainsi comme 
fondée la réclamation qui ,,011s est adressée. Elle vous propose, en conséquence, 
le re-voi de la pétition à l\11\1. les 1\Jini~tr•"c ,1~ Finances et des Affaires Étrangères 

Le llapporteur., 
J.-FllANS LOOS. 

Le Président, 

F .-A. _MANILIUS. 


